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Prière profiter derniers juux-d qv <«*v —
t)ûUP envoyer photographe comploter déctvaestation photogra¬
phique Koh fer et faire relevé complet "bas-reliefs Prasnt
Khna Senkeo déjà demandé année dernière.

Le Directeur,
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jours avant cession territoriale
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ls i RATION

[ES TÉLÉGRAPHES
ELÉPHGNES

à de servie©

indication» corventidnneiles

Exprès payé ..... XP
Réponse payée. . . . HP
Télégramme collationné. . TG
Accusé de réception télé¬
graphique PC

Accusé de réception par
poste

Télégraphe restant.
Télégramme à taire suivre.
Poste restante ....

PCP
TR
FS
GP

Dans les dépêches imprimées eu caractères romains par l'appareil télégraphique,
le premier nombre qui figure après le nom du lieu d'origine est uu numéro
d'ordre, te second indique le uombrc des mots taxés, les autres désignent là data
et l'heure de dépôt.

L'Etal n'est soumis à aucune responsabilité à raison du service de la correspondance
privée par la voie télégraphique (Loi du 29 novembre 1850, Art. Si-
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Timbre * <1cU

-de.

H I DALAT 9 3 9 2 8 1 4 0 82 5 CLE =
m.

TELEGRAMME RETRANSMIS DALAT PISTE ACTUELLEMENT
IMPRATICABLE FAISONS DEMARCHE PRESSANTE AUPRES ARMÉE

DONT CONCOURS INDISPENSABLE POUR REPARER PONTS FOURNIR
CAMION ET TRAVAILLEURS RAISON. PIRATERIE LETTRE

SUIT = G LA I ZE = : -
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lîgns de- service
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Indications conventionnelles

Exprès payé XP
Réponse payée HP
Télégramme collationné. . TC
Accusé de réception télé¬
graphique .... .PC

Accusé de réception par
poste PCP

Télégraphe restant. . . TR
Télégramme à faire suivre. FS
Poste restante .... GP

Dans les dépêches imprimées en caractères romains par l'appareil télégraphique,
le premier nombre qui figure après le nom du lieu d'origine es! un numéro
d'ordre, le second indique le nombre dos mots taxés, les autres désignent la date
et l'heure de dépôt.

L'Etat n'est soumis à aucune responsabilité d raison du service de la correspondance
privée pctr la voie télégraphique (Loi du 23 novembre 1850, Art. 6).

N° .
Mots : Dépôt le..

exm rient-

XMBE&StftÉ À L'ARfiivÉE

H I ,DA LA T 3 10: 10 18 15 3.0 CLE =

No.

Timbre à date

EX PEDIT PO N 0 R&A'N I S EE >P OU R VINGT AVRIL AVEC E.SCORTE .=, & LA | Zi

^«aures U'tot malheureusementpu Stre ais'ànotîô ^positionpour cette Téritable expédition. 0 al3poSitAoa
Avec tous mas regrets, rouillas agréer, Monsieur le Directeur1 assurance de mes sentiments dévoués*- '
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LE CONSERVATEUR DES MONUMENTS DU GROUPE D'ANGKOR
Monsieur lo Directeur de l'Bcole française

d *Mxtr&ne -°rien t ,
HANOI

Monsieur le Directeur,
Ainsi que je le craignais, l'expédition demandée, ai elle a puavoir lieu, n'a pas donné grand résultat et est restée incom¬plète.^ Le Commandant d'armes de Siemréap, quoique s'étant mon¬tré très obligeant, n'a pu donner un camion et une escorte quepour deux jours, qui se sont d'ailleurs transformés en troi3,le camion ayant été immobilisé peu après Seft Mala «

%© équipe de six side^cars, commandée par un lieutenant, apermis de transporter ensuite le photographe, le dessinateuret Kruoch jusqu'à Koh Ker, où 10 clichés 13x18 ont été pris,complètent dans une certaine mesure la documentation existante,^es vues d'ensemble auraient été sans grand intérêt en raisonde l'état de ruine du monument.

Rien n'a pu être tenté du coté du Prasat Khna Soft Keo (I.K.26I),lequel, d'après Kruoch qui y a accompagné jadis Monsieur Par-mentier, est à deux jours de charrette. Les habitants se re¬fusent à y aller actuellement sans escorte armée, tant parcrainte des pirates que des éléphants sauvages. Les moyens né¬cessaires n'ont malheureusement pu être mis à notre disposition
pour cette véritable expédition.
Avec tous mes regrets, veuillez agréer, Monsieur lo Directeur,l'assurance de mes sentiments dévoués.-


